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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 19

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

AFFAIRES FONCIERES

Prat – Rue général Weygand – Cession de terrain

Mme Hortense LE PAPE présente le rapport suivant :

La ville a acquis par voie de préemption un bien situé 4 rue du Général Weygand. 
Par jugement du 19 mai 2023, la société SARL RIBS Immobilier, acquéreur évincé, a 
obtenu l’annulation de la décision de préemption.

En application du jugement, la cession de ce bien est proposée aux conditions 
initiales, à savoir 400 000 euros net vendeurs.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ de céder à Monsieur Pierre RIBOUX représentant la société SARL RIBS 

Immobilier ou à toute personne physique ou morale qui lui serait substituée, le 
site d’une superficie de l’ordre de 3 700 m² cadastré section AZ 161 et 163 ;

∑ d’autoriser l’acquéreur à déposer un permis de construire sur la parcelle ci-
dessus nommées ;

∑ de décider que cette cession interviendra moyennant un prix de quatre-cent-
mille euros nets hors taxes et hors charges (400 000 € net vendeur);

∑ de confier la rédaction de l’acte constatant ce transfert de propriété au notaire 
désigné par la Commune ;

∑ d’autoriser le Maire à signer la promesse de vente et accomplir toute formalité 
nécessaire à son exécution dont la réitération de l’acte de vente. Les frais 
notariés seront supportés par l’acquéreur et le transfert de propriété sera 
réalisé à la signature de l’acte authentique ; 
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∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


